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UNIONS INTERNATIONALES 

Union de Paris 
Adhésion au texte de Lisbonne 

RHODÉSIE DU SUD 

ZAMBIE 

RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

D'après une communication du Département politique 
fédéral, les notes suivantes ont été adressées par les Ambas- 
sades de la Confédération suisse dans les pays de l'Union de 
Paris aux Ministères des Affaires étrangères de ces pays: 

Rhodésie du Sud 
« L'Ambassade de Suisse présente ses compliments au Mi- 

nistère des Affaires étrangères et a l'honneur de lui remettre, 
sous ce pli. la copie d'une lettre du 2 septembre 1964'), 
adressée au Chef du Département politique fédéral par le 
Ministère des Affaires extérieures du Gouvernement de la 
Rhodésie du Sud. 

« Par cette lettre, qui est parvenue au Département par 
l'entremise de l'Ambassade du Royaume-Uni de Grande-Bre- 
tagne et d'Irlande du Nord à Berne, le Gouvernement sud- 
rhodésien fait part d'une déclaration de continuité relative à 
la participation de ce pays à la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle, du 20 mars 1883, re- 
visée à Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 
1911. à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin 1934 
et à Lisbonne le 31 octobre 1958. 

« Par cette lettre, le Gouvernement suisse a en outre été 
informé de l'adhésion de la Rhodésie du Sud à la Convention 
de Paris. En application de l'article 16, alinéa (3), de ladite 
Convention, cette adhésion prendra effet le 6 avril 1965. 

« En ce qui concerne sa participation aux dépenses du 
Bureau international de l'Union, la Rhodésie du Sud est ran- 
gée dans la 6r classe de contribution au sens de l'article 13, 
chiffres 8 et 9. de la Convention de Paris revisée à Lisbonne. » 

Zambie 
« L'Ambassade de Suisse a l'honneur de faire parvenir au 

Ministère des Affaires étrangères la copie, ci-jointe '), d'une 
lettre du Ministère du commerce et de l'industrie de la Rho- 
désie du Nord, datée du 26 août 1964, transmise au Chef du 
Département politique fédéral par l'intermédiaire de l'Am- 
bassade du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord à Berne. 

<: Ainsi que le Ministère pourra le constater, ladite lettre 
contient des déclarations de continuité du Gouvernement 
nord-rhodésien relatives à la participation à partir du 1" jan- 
vier 1964 — la Fédération de Rhodésie et Nyassaland ayant 
été dissoute le 31 décembre 1963 — jusqu'au 23 octobre 1964 

de la Rhodésie du Nord et dès le 24 octobre 1964 de la Répu- 
blique de Zambie à la Convention internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, du 20 mars 1883, revisée 
à Bruxelles le 14 décembre 1900, à Washington le 2 juin 1911, 
à La Haye le 6 novembre 1925, à Londres le 2 juin 1934 et à 
Lisbonne le 31 octobre 1958. 

« Par cette lettre, le Gouvernement suisse a en outre été 
informé de l'adhésion de la République de Zambie à la Con- 
vention de Paris, déclaration qui a été confirmée par une 
communication du Ministère du commerce et de l'industrie de 
la République de Zambie, adressée le 31 décembre 1964 au 
Chef du Département politique. En application de l'article 16, 
alinéa (3), de ladite Convention, cette adhésion prendra effet 
le 6 avril 1965. 

« En ce qui concerne sa participation aux dépenses du 
Bureau international de l'Union, la Zambie est rangée dans 
la 6e classe de contribution au sens de l'article 13, chiffres 8 
et 9, de la Convention de Paris revisée à Lisbonne. » 

République Islamique de Mauritanie 

« En exécution des instructions qui lui ont été adressées 
le 11 mars 1965 par le Département politique fédéral, l'Am- 
bassade de Suisse a l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères que le Président de la Répu- 
blique Islamique de Mauritanie, par lettre ci-jointe en copie 
du 26 octobre 1964 '), parvenue au Governement suisse le 
3 décembre 1964, a donné confirmation de l'appartenance de 
son pays à l'Union internationale de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle en vertu d'une déclaration d'ap- 
plication effectuée en son temps, conformément à l'article 16bu 

de la Convention internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle. 

« Par cette lettre, le Gouvernement suisse a en outre été 
informé de l'adhésion de la Mauritanie à la Convention de 
Paris, texte revisé à Lisbonne le 31 octobre 1958. En applica- 
tion de l'article 16, alinéa (3), de ladite Convention, cette 
adhésion prendra effet le 11 avril 1965. 

« En ce qui concerne sa participation aux dépenses du 
Bureau international de l'Union, cet Etat est rangé en sixième 
classe de contribution au sens de l'article 13, chiffres 8 et 9, 
de la Convention de Paris revisée à Lisbonne. » 

* * * 

Les  adhésions  notifiées  ci-dessus  portent  le  nombre  des 
Etats membres de l'Union à 67 à partir du 11 avril 1965. 

')  Nous omettons l'annexe. (Réd.) 

i)   Nous omettons l'annexe. (Réd.) 
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LÉGISLATION 

(Traduction) 
PAYS-BAS 

Loi sur les brevets d'invention 
(Du 7 novembre 1910, S.1) 313, pour le règlement de la loi 
sur les brevets d'inventions, complétée et modifiée par les 
lois du 15 janvier 1921, S. 15; du 15 octobre 1921, S. 1127; 
du 29 juin 1925, S. 308; du 9 juillet 1931, S.301; du 29 no- 
vembre 1935, S. 685; du 1" décembre 1948, S. 1.532; du 

28 juin 1956, S. 397, et du 30 mai 1963, S. 260.) 2) 

(Deuxième et dernière partie) ') 

CHAPITRE III 
Des effets juridiques du brevet 

SECTION I 
Des droits et obligations du breveté 

Article 30 
(1) Un brevet confère au breveté, sous réserve des dispo- 

sitions des articles 31 à 33, le droit exclusif: 
a) de fabriquer, écouler sur le marché, mettre en vente, puis 

de louer, livrer ou avoir en provision pour une de ces 
fins, ou utiliser dans ou pour son entreprise — un pro- 
duit breveté ou muni d'un perfectionnement breveté; 

b) d'appliquer, dans ou pour son entreprise, le procédé bre- 
veté, ou le perfectionnement breveté d'un procédé, 
d'écouler sur le marché, de mettre en vente, louer, livrer 
ou avoir en provision pour une de ces fins, ou utiliser, 
dans ou pour son entreprise la matière obtenue par ce 
procédé ou par l'application de ce perfectionnement. 

(2) Si un produit ou une matière visé sous les lettres a) ou 
b) a été licitement écoulé sur le marché, l'acquéreur et les 
détenteurs ultérieurs de ce produit n'enfreindront pas le bre- 
vet en vendant ce produit, en le louant, en le livrant, en 
l'ayant en provision pour l'une ou l'autre de ces fins, ou en 
l'utilisant — dans ou pour leur entreprise. 

Article 31 
Un arrêté fixera dans quels cas lors de l'examen d'infrac- 

tion envers un brevet, ne seront pas pris en considération 
les moyens de transport ou leurs accessoires, provenant de 
pays étrangers mais se trouvant temporairement sur le terri- 
toire du Royaume, ainsi que les objets qui, à l'occasion d'une 
exposition organisée dans le Royaume, se trouveront dans la 
même situation. 

Article 32 
(1)  Celui qui fabriquait ou appliquait déjà dans le Royau- 

me, dans ou pour son entreprise, ce qui fait l'objet d'un bre- 

») S. = Staatsblad. 
2)  Ce texte nous a été communiqué par l'Administration des Pays-Bas. 
i) Voir Prop, ind., 1965, p. 26. 

vet demandé par un tiers, ou qui avait déjà donné un com- 
mencement d'exécution à son intention de procéder à une 
telle fabrication ou application, lors du dépôt de cette de- 
mande ou si le demandeur jouit d'un droit de priorité en 
vertu de l'article 7, premier alinéa, à la date du dépôt de la 
demande donnant lieu à un droit de priorité, conservera, no- 
nobstant la délivrance du brevet, en sa qualité de premier ex- 
ploitant, la faculté d'accomplir les actes visés à l'article 30, 
premier alinéa, à moins qu'il n'ait emprunté sa connaissance 
à la fabrication ou à l'application déjà faites par le déposant, 
ou aux descriptions, dessins ou modèles établis par ce der- 
nier. 

(2) S'il s'adresse, dans le délai visé à l'article 25, quatrième 
alinéa, à l'Office des brevets, et s'il établit à la satisfaction de 
cet Office qu'il remplit les conditions visées au premier ali- 
néa, on lui délivrera une déclaration constatant ce fait, sauf 
preuve du contraire. La délivrance de cette déclaration sera 
notifiée dans les registres publics de l'Office des brevets. 

(3) Une requête en vue de l'obtention d'une déclaration 
visée à l'alinéa précédent, devra être motivée et indiquer clai- 
rement le nom et le domicile du requérant, et être signée par 
lui ou par son mandataire autorisé par écrit. Le mandataire, 
qui devra satisfaire aux conditions d'admission établies par 
voie d'arrêté représentera le requérant dans toute la procé- 
dure relative à sa requête, sauf remplacement ou révocation. 
Si le requérant n'est pas domicilié dans la partie du Royaume 
située en Europe, il est tenu d'élire domicile dans cette par- 
tie du Royaume auprès d'un mandataire. 

(4) Le droit visé au premier alinéa n'est transmissible à 
des tiers qu'avec l'établissement. 

Article 33 
(1) Par une licence, le breveté peut concéder à un tiers 

la faculté d'accomplir les actes qui, d'après l'article 30, ne 
sont permis à nul autre qu'à lui. Cette faculté s'étend à tous 
les actes mentionnés dans ledit article et est valable pour 
toute la durée du brevet, à moins que des conditions restric- 
tives n'aient été établies lors de la concession de la licence. 

(2) La licence peut être établie par contrat, par disposi- 
tion testamentaire acceptée, ou, aux termes de l'article 34, 
par décision du Conseil des brevets. La licence établie par 
contrat ou par disposition testamentaire acceptée est valable 
à l'égard des tiers après inscription du titre dans les registres 
publics du Conseil des brevets. Si la licence est l'effet d'un 
contrat, elle doit mentionner le montant de l'indemnité à 
payer au titulaire du brevet, dans le cas où cette indemnité 
doit être payée en une fois. Si l'indemnité ne doit pas être 
payée en une fois, ou bien si la licence est établie par une 
disposition testamentaire acceptée, la valeur à laquelle elle 
est estimée par les parties ou — en cas de disposition testa- 
mentaire acceptée — par celui qui demande l'inscription, 
doit être mentionnée lors de l'inscription, le Conseil des bre- 
vets ayant le droit de faire confirmer par serment l'estima- 
tion des parties ou de celui qui demande l'inscription. Une 
taxe proportionnelle de deux pour cent et d'un minimum 
dont le montant sera fixé par un arrêté est du pour l'inscrip- 
tion. 
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(3) Sauf stipulation contraire, la licence ne peut être 
transmise qu'avec rétablissement. 

(4) Si par suite des dispositions de l'article 51. alinéa 5, 
ou de l'article 53, alinéa 5, le droit à l'indemnité due pour 
une licence passe à un tiers, celui-ci aura droit à une partie 
proportionnelle de l'indemnité payée et à payer pour la li- 
cence et correspondant à la période pendant laquelle la licence 
doit encore demeurer en vigueur dans des circonstances nor- 
males. Si ce qui est encore dû par le licencié ne suffit pas 
pour procurer au nouvel ayant-droit ce qui lui revient, celui-ci 
aura un recours contre le précédent pour ce qui manque. 

Article 34 
(1) Après l'expiration de trois ans comptés de la date 

donnée au brevet en vertu de l'article 28, premier alinéa, le 
breveté sera tenu d'accorder la licence qui serait désirable 
dans l'intérêt de l'industrie du Royaume, de ses colonies ou 
de ses possessions, ou pour d'autres raisons d'intérêt public. 

(2) Si. après l'expiration de trois ans comptés de la date 
du brevet, le breveté, ou un tiers ayant obtenu une licence, 
ne fait pas dans le Royaume ou dans un autre Etat désigné 
par arrêté fonctionner une industrie dans laquelle le produit 
en question est fabriqué de bonne foi en quantité suffisante 
ou dans laquelle le procédé ou le perfectionnement de celui-ci 
est appliqué de bonne foi, le breveté est obligé d'accorder 
une licence pour le fonctionnement d'une telle industrie, à 
moins qu'il n'existe des raisons valables pour lesquelles une 
telle industrie fait défaut. 

(3) Le breveté est tenu en tout temps d'accorder la 
licence qui serait nécessaire pour l'application d'une inven- 
tion brevetée ultérieurement. Celui qui aura obtenu une 
licence en vertu de cette disposition sera tenu d'accorder 
réciproquement une licence au titulaire du brevet plus an- 
cien. Une licence accordée en vertu de cet alinéa ne confère 
jamais à celui qui l'a obtenu le droit d'appliquer d'une ma- 
nière indépendante l'invention à laquelle elle se rapporte. 

(4) Si le breveté se refuse à accorder la licence demandée, 
en vertu d'un des alinéas précédents, le Conseil des brevets 
l'accorde, à la requête de l'intéressé, si ce collège est d'avis 
que la requête est justifiée. Les dispositions de l'article 32, 
troisième alinéa, et de l'article 27 sont applicables à ladite 
requête, sauf que le breveté est substitué au demandeur. La 
requête est traitée en première instance par la section du 
Conseil des brevets qui a examiné la demande ayant abouti 
à la délivrance du brevet dont on demande la licence: cette 
section met le breveté à même de prendre connaissance de 
la requête et décide après avoir entendu le requérant et le 
breveté, ou du moins après les avoir dûment convoqués. 
Toute requête de l'espèce sera inscrite dans les registres 
publics du Conseil des brevets. 

(5) La licence accordée sera déterminée d'une manière 
préeise dans la décision du Conseil des brevets, lequel pourra, 
dans cette détermination, s'écarter de ce qui a été demandé. 
Dans sa décision, le Conseil des brevets peut imposer au 
licencié un cautionnement à fournir dans un délai déterminé. 

(6) La décision du Conseil des brevets est inscrite, à la 
demande du licencié, dans les registres publics du Conseil. Si, 

en vertu de l'alinéa précédent, un cautionnement a été im- 
posé, l'inscription n'aura pas lieu avant que cette obligation 
ait été remplie. La licence n'aura d'effet qu'après cette inscrip- 
tion, mais alors elle l'aura également à l'égard de ceux qui 
auront acquis des droits sur le brevet après l'inscription de la 
requête visée à l'alinéa 4. Pour l'inscription, une somme est 
due. dont le montant sera établi ultérieurement par arrêté. 

(7) Après qu'une licence aura été accordée par le Con- 
seil des brevets, les parties peuvent adresser à ce Conseil 
une requête écrite lui demandant de fixer le montant de l'in- 
demnité à payer au breveté. Le Conseil des brevets satisfera 
a cette requête. Les parties devront se soumettre à sa déci- 
sion. Si les parties n'adressent pas une telle requête au Con- 
seil des brevets, et si elles ne peuvent s'entendre sur le mon- 
tant de l'indemnité, celle-ci sera fixée, à la demande de la 
partie la plus diligente, par le juge, qui pourra imposer au 
licencié un cautionnement à fournir dans un délai déterminé 
ou il pourra confirmer ou modifier le cautionnement imposé 
en vertu de l'alinéa 5. 

Article 34A 
(1) Au cas où Nous estimons que la défense du pays 

l'exige, Nous pouvons, sur la proposition commune du Mi- 
nistre compétent et du Ministre des Affaires Economiques, 
décréter que l'Etat a le droit d'effectuer des actes précisés 
dans notre décision, pour lesquels le breveté, en vertu de 
l'article 30, possède une faculté exclusive, ou de les faire 
effectuer par des tiers. Cette compétence est valable pour 
toute la durée du brevet, à moins que Nous n'ayons fixé une 
durée plus courte. 

(2) Après l'entrée en vigueur de Notre décision, Notre 
Ministre compétent s'entendra avec le breveté au sujet de la 
rémunération à payer par l'Etat. Si Notre Ministre n'est pas 
tombé d'accord avec le breveté dans les six mois suivant l'en- 
trée en vigueur de Notre décision, l'article 34, alinéa 7, s'ap- 
pliquera par analogie, à l'exception de ce qui a été prévu 
concernant le cautionnement. 

Article 34B 
(1) Sans préjudice de l'article 33, deuxième alinéa, pre- 

mière phrase, une licence résulte: 
a) d'une décision de la Commission d'arbitrage visée à l'ar- 

ticle 20 du Traité instituant la Communauté Européenne 
de l'Energie Atomique (Euratom) (Tractatenblad, 1957, 
n°75);  

b) d'une décision de l'Office des brevets prise en exécution 
de l'article 21 dudit traité. 

(2) A l'égard d'une licence résultant d'une décision dé- 
finitive telle que visée au premier alinéa sous a), l'article 33, 
deuxième alinéa, deuxième, quatrième et cinquième phrases, 
est applicable par analogie. 

(3) A l'égard d'une décision telle que visée au premier 
alinéa sous b), l'article 34, quatrième, cinquième et sixième 
alinéas, première, deuxième et quatrième phrases, est appli- 
cable par analogie. A l'égard d'une licence résultant d'une 
telle décision, l'article 34, sixième alinéa, troisième phrase et 
septième alinéa, dernière phrase, est applicable par analogie. 
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Article 35 
(1) Au dernier jour du mois suivant celui où le brevet a 

commencé ses effets, et ensuite chaque année, au dernier 
jour du mois figurant dans la date du brevet, à commencer 
par l'année suivant cette date, le breveté sera obligé de payer 
des sommes dont le montant sera établi ultérieurement par 
arrêté. 

(2) Ces payements et ceux prévus par l'article 12 se 
feront au Bureau de la propriété industrielle, contre quit- 
tance. Ils pourront être effectués avant l'échéance. 

(3) Si le payement est fait après le jour de l'échéance, il 
sera augmenté des majorations dont le montant sera fixé par 
arrêté. 

Article 36 
(1) Les produits brevetés ou contenant un perfectionne- 

ment breveté devront, s'ils sont mis en circulation, être mu- 
nis d'un manière distincte d'un signe indiquant l'existence 
d'un brevet, signe qui devra satisfaire aux exigences établies 
par arrêté. Si le produit dont il s'agit fait partie intégrante 
d'un autre objet, il suffira que ce dernier soit muni dudit 
signe. Si la nature du produit ne permet pas d'y apposer le 
signe, celui-ci devra être apposé d'une manière distincte sur 
l'emballage. 

(2) La même disposition s'applique aux matières, pour 
autant qu'un brevet relatif à un procédé, ou a un perfec- 
tionnement apporté à un procédé, s'étend à elles. 

(3) Les dispositions ci-dessus s'appliquent tant au breveté 
qu'au licencié et au premier exploitant visé à l'article 32. 

SECTION II 
Du brevet comme objet de patrimoine 

Article 37 
(1) Le brevet et, en tenant compte de ce qui est stipulé 

dans l'article 29B, deuxième alinéa, le droit à la délivrance 
du brevet, en vertu du chapitre premier de la présente loi, 
peuvent être cédés en pleine propriété ou en copropriété; ils 
sont transmissibles par voie de succession. 

(2) Sous réserve des dispositions spéciales de la présente 
loi, ils sont considérés comme biens meubles. 

Article 38 
(1) La cession du brevet et du droit résultant d'une de- 

mande de brevet se font par un acte contenant une déclara- 
tion constatant que l'ayant-droit cède le brevet ou le droit 
résultant de la demande de brevet au cessionnaire et que 
celui-ci accepte cette cession. Cet acte doit mentionner la 
somme pour laquelle le brevet ou le droit résultant de la de- 
mande de brevet est cédé, si le montant a été fixé à forfait. 
S'il n'en est pas ainsi, ou s'il s'agit d'une succession, l'acte 
doit mentionner à quelle somme les parties, ou. dans le cas 
d'une succession, celui qui demande l'inscription, estiment la 
valeur du brevet ou du droit résultant de la demande de bre- 
vet, le Conseil des brevets ayant le droit de faire confirmer 
l'estimation sous serment par les parties ou par celui qui 
demande l'inscription. Une  taxe de deux pour cent, et d'un 

minimum dont le montant sera fixé par arrêté, est due pour 
l'inscription. 

(2) Toute réserve relative à la cession devra être spé- 
cifiée dans l'acte, faute de quoi la cession sera considérée 
comme étant illimitée. 

(3) La cession ne produit ses effets à l'égard des tiers 
qu'après l'inscription de l'acte dans le registre public du Con- 
seil des brevets spécialement destiné à cet usage. Les deux 
parties ont la même compétence pour faire opérer eette 
inscription. 

Article 39 
(1) Si le brevet appartient conjointement à plusieurs per- 

sonnes, leurs rapports réciproques seront régis par ce qui a 
été stipulé entre elles, par convention. 

(2) S'il n'y a pas de convention, ou si la convention ne 
contient pas de stipulation contraire, chaque ayant droit aura 
la faculté de procéder aux actes prévus à l'article 30 et de 
s'opposer, en vertu des articles 43 à 45. à de tels actes exercés 
sans droit: une licence ne pourra, toutefois, être accordée que 
d'un commun accord entre les ayants droit. 

(3) Les ayants-droit sont tenus solidairement au paye- 
ment des taxes prévues à l'article 35. 

Article 40 
(1) Le droit de gage sur un brevet est établi par un acte 

inscrit dans les registres publics du Conseil des brevets. Il 
n'est valable qu'autant que la somme pour laquelle il a été 
établi est indiquée dans l'acte, et demeure en vigueur même 
en cas d'aliénation du brevet. 

(2) Le créancier gagiste est tenu d'élire domicile à La 
Haye par une déclaration signée qu'il adressera au Conseil 
des brevets pour être enregistrée. A défaut d'élection de do- 
micile, le Bureau de la propriété industrielle sera considéré 
comme le domicile élu. 

(3) Des clauses de l'acte de nantissement concernant les 
licences à accorder après l'enregistrement seront valables 
aussi à l'égard des tiers, dès le moment où elles auront été 
inscrites dans les registres publics du Conseil des brevets. 
Des clauses relatives aux indemnités à payer pour des licen- 
ces déjà concédées au moment de l'enregistrement seront 
valables à l'égard du licencié, après qu'elles lui auront été 
signifiées par ministère d'huissier. 

(4) Les actes établissant que le droit de gage a cessé 
d'exister, ou qu'il est devenu sans effet, seront inscrits dans 
les registres publics du Conseil des brevets. 

Article 41 
(1) En cas de saisie d'un brevet, le procès-verbal de 

saisie sera inscrit dans les registres publics du Conseil des 
brevets. 

(2) Après cette inscription, le breveté saisi ne pourra 
aliéner le brevet, ni le donner en nantissement, ni accorder 
de licences; des droits acquis après l'inscription ne pourront 
être opposés au saisissant. Les indemnités de licence non 
encore payées avant l'inscription seront comprises de plein 
droit dans la saisie, après signification au licencié par mi- 
nistère   d'huissier.  En   cas  de  saisie   conservatoire,   et   après 
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validation de la saisie par jugement passé en force de chose 
jugée, la somme sera payée au saisissant afin d'être répartie, 
avec le prix de vente du brevet, selon l'ordre des créances. 

(3) Après main-levée de la saisie, le titre constatant cette 
main-levée sera inscrit dans les registres publics du Conseil 
des brevets. S'il s'agit d'une saisie conservatoire, les articles 
770e à 770g du Code de procédure civile seront applicables, 
sauf que ce qui est dit à l'article 770g du conservateur des 
hypothèques s'appliquera à  l'Office des brevets. 

Article 42 
(1) La vente d'un brevet donné en nantissement ou saisi 

se fera en public par devant notaire. 
(2) Le créancier qui poursuit la vente est tenu de faire 

signifier le jour de la vente au moins 30 jours d'avance à 
tous les créanciers gagistes et saisissants inscrits à cette 
époque, et cela aux domiciles élus par eux. 

(3) Le titre constatant l'adjudication sera inscrit dans les 
registres publics du Conseil des brevets. 

(4) L'acheteur peut, si la vente a eu lieu conformément 
au premier et second alinéas, exiger que le brevet soit purgé 
des charges de gage excédant le prix d'achat, en observant 
les dispositions établies par les articles 1256 à 1263 du Code 
civil et par les articles 551 à 562 du Code de procédure 
civile, dans ce sens que le droit de gage sera considéré comme 
hypothèque, et les registres du Conseil des brevets comme 
ceux du conservateur des hypothèques. 

SECTION III 
De la protection du brevet 

Article 43 
(1) Est tenu à des dommages-intérêts celui qui, sciemment 

et sans droit, a accompli un des actes mentionnés au premier 
alinéa de l'article 30. 

(2) Sera toujours considéré comme ayant agi sciemment 
celui qui aura commis l'infraction plus de 30 jours après 
avoir été averti par exploit d'huissier du conflit existant 
entre les actes reprochés et le brevet. 

(3) Le jugement portant condamnation à des dommages- 
intérêts pourra également fixer le montant de l'indemnité à 
payer par le condamné, en cas de récidive des actes qui ont 
conduit à sa condamnation dans l'année qui suit la date où 
le jugement est passé en force de chose jugée. 

(4) Si, en vertu du présent article, des dommages-intérêts 
sont réclamés pour des actes commis en conflit du droit du 
breveté délivré pour un procédé de fabrication d'une matière 
nouvelle ou pour un perfectionnement apporté à un tel pro- 
cédé, la matière sera présumée avoir été fabriquée d'après le 
procédé ou par application du perfectionnement breveté, à 
moins que le défendeur n'établisse le contraire. 

(5) L'action visée au présent article peut égalemeut être 
intentée, eu lieu et place du breveté, par un licencié ou un 
créancier gagiste, si le premier, après avoir été informé par 
ministère d'huissier d'un acte commis en infraction du bre- 
vet, laisse s'écouler deux mois sans agir en justice contre 
cet acte. 

Article 43A 
Celui qui, dans la période entre la mise à la disposition 

du public, conformément à l'article 22C, de la demande ayant 
abouti à la délivrance d'un brevet, et la publication visée à 
l'article 25, a commis des actes mentionnés à l'article 30 après 
l'expiration d'un délai de trente jours après l'émission d'un 
exploit d'huissier, lequel indique d'une manière précise l'ob- 
jet de la demande et signale que ces actes se rapportent à 
l'objet de la demande, est tenu de payer au breveté une in- 
demnité raisonnable après la délivrance du brevet. 

Article 44 
(1) Une action en dommages-intérêts visée à l'article 43 

peut également être fondée sur des actes accomplis avant la 
date du brevet (visée à l'article 28, 1" alinéa), mais après la 
publication, aux termes de l'article 25, de la demande qui a 
abouti à sa délivrance. 

(2) L'exploit d'huissier visé au second alinéa de l'ar- 
ticle 43 peut être signifié à la requête du déposant dont la 
demande de brevet a été publiée conformément à l'article 25, 
mais dont la demande n'a pas encore fait l'objet d'une déci- 
sion définitive. 

Article 44A 
(1) Celui qui ne se conformera pas aux obligations en 

vertu des dispositions de l'article 29B, deuxième alinéa, et de 
l'article 29C, premier alinéa, sera puni d'une détention de six 
mois au maximum, ou d'une amende de 6000 florins au maxi- 
mum. 

(2) Le fait punissable visé au présent article est consi- 
déré comme contravention. 

Article 45 
(1) Celui qui viole intentionnellement le droit du breveté 

en commettant un des actes mentionnés à l'article 30, pre- 
mier alinéa, sera puni d'un emprisonnement de trois mois au 
maximum ou d'une amende de 1500 florins au maximum. 

(2) Si le fait punissable a été commis moins de cinq ans 
depuis qu'une condamnation antérieure du coupable pour un 
même fait est devenue irrévocable, les maxima indiqués dans 
l'alinéa précédent seront doublés. 

(3) En prononçant la condamnation, le juge peut ordon- 
ner la publication du jugement. 

(4) Si la confiscation des objets est prononcée, les ayants 
droit au brevet pourront exiger qu'ils leur soient remis, s'ils 
se présentent à cet effet au greffe dans les huit jours qui sui- 
vent celui où le jugement a acquis force de chose jugée. 

(5) Les faits punissables mentionnés dans le présent ar- 
ticle sont considérés comme délits. 

Article 46 
(1) Sera puni d'une amende de 300 florins au maximum 

le breveté, licencié ou premier exploitant qui aura mis en 
circulation un produit ou une matière à l'égard duquel les 
dispositions de l'article 36 n'auront pas été observées. 

(2) Celui qui dénomme ou marque un produit pouvant 
donner, contrairement à la vérité, l'impression que ce produit 
fait l'objet d'un brevet accordé ou demandé, ou bien que ce 



LÉGISLATION 51 

produit fait l'objet d'un brevet accordé ou demandé aux 
Pays-Bas, sera puni d'une détention de trois mois au maxi- 
mum ou d'une amende de 1500 florins au maximum. 

(3) Celui qui vend, offre en vente, livre ou qui tient en 
provision en vue de le vendre, ou qui importe dans la partie 
du Royaume située en Europe un produit pour lequel a été 
employée une dénomination ou une marque qui peut don- 
ner, contrairement à la vérité, l'impression que ce produit 
fait l'objet d'un brevet accordé ou demandé sera puni comme 
il est dit à l'alinéa précédent. 

(4) Les faits punissables d'après le présent article sont 
considérés comme des contraventions. A ceux mentionnés aux 
alinéas (2) et (3), les alinéas (2) et (3) de l'article 45 sont 
applicables. 

CHAPITRE IV 

De la durée du brevet, de l'expropriation et de la 
revendication 

Article 47 
(1) Le brevet reste, sous réserve des dispositions des ar- 

ticles suivants, en vigueur jusqu'à l'expiration d'un délai de 
vingt ans à compter du premier jour du mois suivant celui où 
la demande qui a abouti au brevet a été déposée. Si ce délai 
expire avant qu'un délai de dix ans à compter du premier 
jour du mois suivant celui de la date du brevet soit expiré, le 
brevet reste en vigueur jusqu'à l'expiration du délai sus- 
mentionné. 

(2) A l'égard de la durée d'un brevet délivré à la suite 
d'une demande nouvelle visée à l'article 8A: 

a) le délai de vingt ans est compté à partir du premier jour 
du mois suivant celui où la demande primitive telle que 
visée à l'article 8A a été déposée; 

b) le délai de dix ans est compté à partir du premier jour 
du mois suivant celui de la date du brevet, délivré à la 
suite de la demande primitive visée à l'article 8A ou sui- 
vant celui au cours duquel il a été établi irrévocablement 
qu'il ne sera pas délivré de brevet à la suite de la de- 
mande primitive. 

Article 48 
(1) Le brevet prend fin par la renonciation du breveté. 
(2) La renonciation se fait par un acte qui sera inscrit 

dans les registres publics du Conseil des brevets et publié dans 
le Bulletin visé à l'article 25. L'inscription ne se fait pas aussi 
longtemps que toutes les personnes qui, en vertu des docu- 
ments inscrits dans ces registres, ont obtenu des droits sur le 
brevet, ou des licences, ou qui ont intenté des actions rela- 
tives au brevet, n'auront pas donné leur consentement à la 
renonciation. 

Article 49 
(1) Le brevet est frappé de déchéance quand les taxes 

mentionnées aux articles 12 et 35 n'ont pas été payées dans 
les six mois de l'échéance indiquée dans cet article. Il sera 
pris note de cette déchéance dans les registres publics du 
Conseil des brevets, et elle sera publiée dans le Bulletin visé 
à l'article 25. 

(2) L'article 22D, troisième alinéa, est applicable par 
analogie. 

Article 50 
(Supprimé) 

Article 51 
(1) Le brevet est déclaré nul pour autant que: 

u) aux termes des dispositions des articles 1er, 2, 3, 4 ou 5, 
il n'aurait pas dû être délivré, ou 

b) il est en conflit avec un autre brevet délivré à un tiers 
qui y avait droit en vertu des dispositions du chapitre Ier. 

(2) L'action en nullité appartient, dans le cas prévu sous 
la lettre a), à toute personne et, dans le cas prévu sous la 
lettre b), au titulaire du brevet délivré à juste titre, au licencié 
et au créancier gagiste. 

(3) L'assignation sera inscrite, dans les huit jours de sa 
date, dans les registres publics du Conseil des brevets. Faute 
d'inscription en temps utile, le demandeur est tenu de réparer 
le dommage subi par ceux qui, après ce délai et avant l'ins- 
cription, ont obtenu de bonne foi des droits sur lesquels l'an- 
nulation exerce ses effets. 

(4) Sous réserve des dispositions spéciales qui suivent, la 
nullité d'un brevet enlève tout effet juridique futur à ce bre- 
vet et aux droits qui en sont dérivés, et l'annulation partielle 
restreint les effets juridiques du brevet à la partie de ce der- 
nier qui est demeurée intacte. 

(5) Quand un brevet aura été annulé comme étant en con- 
flit avec un autre, les licences obtenues de bonne foi avant 
l'inscription de l'assignation demeureront valables à l'égard 
du brevet qui subsiste, mais le titulaire de ce brevet aura droit, 
aux termes de l'article 33, quatrième alinéa, à l'indemnité duc 
pour ces licences. Dans ce cas, le titulaire du brevet annulé, 
s'il était de bonne foi lors du dépôt de sa demande, ou si de 
bonne foi il a acquis le brevet d'un breveté antérieur avant 
l'inscription de l'assignation, demeurera autorisé, vis-à-vis du 
brevet subsistant, à utiliser l'invention de la manière indi- 
quée à l'article 32. 

(6) Quand un brevet principal sera annulé, les brevets 
additionnels demeureront en vigueur, à moins que leur nul- 
lité n'ait également été prononcée. Ils seront dès lors consi- 
dérés comme des brevets ordinaires et prendront la date du 
brevet principal. 

(7) Aussitôt qu'une décision définitive concernant une 
action en nullité aura acquis force de chose jugée, ou que 
l'instance sera périmée, il en sera pris note dans les registre? 
publics du Conseil des brevets à la requête de la partie la 
plus diligente. Toute annulation ayant acquis force de chose 
jugée sera publiée dans le Bulletin visé à l'article 25. 

Article 52 
Le brevet ainsi que les droits résultant d'une demande de 

brevet peuvent être expropriés conformément aux disposi- 
tions de la loi générale visée à l'article 165 de la Constitution. 

Article 53 
(1) Pour autant qu'un brevet est délivré à une personne 

qui n'y avait pas droit ou droit exclusif, aux termes de l'ar- 
ticle 1er en combinaison avec les articles 6, 7, 8. 8A, 9, 10 
ou 11, il pourra être revendiqué en totalité, en partie ou en 
copropriété. 
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(2) L'action en revendication appartient à celui qui a 
droit au brevet en vertu des articles indiqués dans l'alinéa 
précédent. 

(3) L'assignation sera inscrite dans les registres publics 
du Conseil des brevets. 

(4) Le breveté qui était de bonne foi lors du dépôt de sa 
demande ou qui, de bonne foi. a obtenu le brevet d'un bre- 
veté antérieur avant l'inscription «le l'assignation, demeurera 
autorisé à utiliser l'invention à l'égard du nouveau breveté, 
de la manière indiquée à l'article 32. 

(5) Des licences obtenues de bonne foi avant l'inscription 
resteront valables à l'égard du nouveau breveté, lequel aura 
droit à l'indemnité «lue pour ces licences, conformément aux 
dispositions de l'article 33. quatrième alinéa. 

(6) Les dispositions des alinéa (4) et (5) ne seront pas 
applicables quand celui qui a revendiqué le brevet avec suc- 
cès aura déjà fait valoir ses droits en déposant lui-même une 
demande de brevet ou un acte d'opposition et que l'assigna- 
tion introduisant l'action en revendication avait été inscrite 
dans 1rs registres publics du Conseil des brevets dans les trois 
mois de la délivrance du brevet. 

(7) Des droits de gage établis par un breveté antérieur ne 
seront valables à l'égard du nouveau breveté que s'ils ont été 
acquis de bonne foi et constitués avant l'inscription de l'as- 
signation. Ils ne lui seront pas opposables dans le cas visé à 
l'alinéa précédent. 

(8) En eas d'admission d'une action en revendication d'un 
brevet principal. les brevets additionnels resteront à 1 ancien 
titulaire du brevet principal, à moins que le jugement n'en 
dispose autrement. Si les brevets additionnels ne sont pas 
transmis avec le brevet principal, ils seront considérés comme 
des brevets ordinaires et prendront la «late du brevet prin- 
cipal. 

(9) L'action mentionnée dans le présent article se pres- 
crira par cinq ans à compter de la date du brevet. Ne pourra, 
toutefois, invoquer cette prescription celui qui. en acquérant 
le brevet, savait ou aurait dû savoir que ni lui. ni sou auteur 
n'avaient droit au brevet. L'article 2013 du Code civil est 
applicable à cette prescription. 

(10) Aussitôt qu'une décision définitive concernant une 
action en revendication aura passé en force de chose jugée. 
ou que l'instance sera périmée, il en sera pris note dans les 
registres publics du Conseil des brevets, à la requête de la par- 
tie la plus diligente. 

CHAPITRE V 
De la procédure concernant les affaires de brevets 

devant le juge 
Article 54 

(1) Le Tribunal d'arrondissement de La Haye est seid 
compétent, en première instance, pour toutes les actions en 
nullité ou en revendication de brevets visées aux articles 51 
et 53. ainsi que pour toutes les actions en fixation d'indem- 
nité prévues par l'article 34. septième alinéa. 34A, deuxième 
alinéa, ou par l'article 34B. troisième alinéa. 

(2) Les règles ordinaires de la juridiction sont, par ail- 
leurs,   applicables.   Toutefois,   les   différends   concernant   les 

brevets acquis par l'Etat en vertu des articles 29A à 29F se- 
ront portés devant le tribunal par une requête adressée au 
juge et signifiée à la partie adverse; le juge décidera quant à 
la requête, après avoir entendu ou du moins convoqué les 
parties. 

Article 55 
(1) Celui qui aura demandé à l'Office des brevets l'ins- 

cription, dans un registre, d'une pièce autre qu'une demande 
de brevet, pourra, dans le cas où l'inscription serait refusée, 
recourir par une requête au tribunal visé à l'article précédent. 
Pourra agir de même celui qui se croira lésé par l'inscription, 
dans un registre, d'une pièce autre qu'une demande de brevet. 

(2) Le tribunal pourra, après avoir entendu le requérant, 
le président du Conseil des brevets ou son délégué et, s'il le 
juge nécessaire, d'autres intéressés, ordonner l'inscription ou, 
dans le second cas, déclarer la nullité totale ou partielle de 
l'inscription, déclaration qui devra être mentionnée dans le 
registre. 

(3) La citation à comparaître sera signifiée par lettre 
recommandée du greffier aux personnes désignées par le juge. 
Les personnes appelées peuvent se faire représenter par un 
mandataire spécial; le juge peut, toutefois, ordonner la com- 
parution en personne. Le procès-verbal consignera l'opinion 
de chacune des personnes companies. En cas de non-comparu- 
tion, même de toutes les personnes appelées, le juge pourra 
statuer sans audition. 

(4) Le requérant, le président du Conseil des brevets et 
les parties intéressées convoquées pourront se pourvoir en 
appel dans la quinzaine de la date de la décision. Cet appel 
pourra être formé immédiatement. 

Article 56 
(1) Le juge compétent d'après les règles générales de la 

juridiction connaîtra de toutes les affaires autres que celles 
visées aux deux articles précédents. 

(2) Les actions basées sur la disposition de l'article 10, 
second alinéa, seront considérées comme actions relatives à 
un contrat de louage de travail. 

(3) Si le juge envisage qu'une action intentée, ou pouvant 
être intentée en vertu de l'article 51 ou de l'article 53, peut 
avoir de l'influence sur la décision d'une affaire, il pourra 
suspendre le traitement de cette affaire, avec ou sans fixation 
de délai. 

Article 57 
(1) Le Conseil des brevets est tenu de fournir au juge tous 

renseignements et tous avis techniques que celui-ci pourrait 
désirer à propos des actions en matière de brevets qu'il aura 
à juger. 

(2) Les avis fournis par le Conseil des brevets en vertu de 
l'alinéa précédent auront la même valeur que s'ils émanaient 
des experts mentionnés dans les articles 222 à 236 du Code 
de procédure civile. 

Article 57A 
Une  copie de chaque jugement, en matière de droit des 

brevets sera envoyée, dans le mois qui suit et sans frais, au 
Conseil des brevets, par le greffier du tribunal qui a prononcé 
le jugement. 
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CHAPITRE VI 

De l'application de la présente loi dans les colonies et 
possessions situées dans les autres parties du monde 

Article 58 
La présente loi est également applicable dans les colonies 

et possessions du Royaume situées dans les autres parties du 
monde, sous réserve des dispositions particulières suivantes 
du présent chapitre. 

Article 59 
(1) Les demandes de brevet des habitants d'une colonie 

ou possession néerlandaise située dans une autre partie du 
monde peuvent être déposées au Bureau auxiliaire de la pro- 
priété industrielle désigné  pour cette  colonie ou possession. 

(2) Pour l'application de l'article 6, la date de la présen- 
tation de la demande au Bureau auxiliaire sera considéré 
comme celle du dépôt à l'Office des brevets. 

(3) L'article 21 est applicable en ce sens que la taxe fixée 
par cet article doit être versée au Bureau auxiliaire. 

Article 60 
Le Bureau auxiliaire appliquera l'article 22 dans ce sens 

qu'il inscrira sur la demande le jour et l'heure de sa présen- 
tation audit Bureau. 

Article 61 
(1) Aussitôt après l'enregistrement, le Bureau auxiliaire 

transmettra à l'Office des brevets la demande avec la des- 
cription, les dessins et les modèles qui s'y rapportent, en ajou- 
tant une copie du reçu délivré, à moins qu'il n'envisage que 
l'une des pièces ne remplit pas les conditions de forme pres- 
crites par disposition légale. 

(2) Dans ce dernier cas, le Bureau auxiliaire indiquera 
par écrit au déposant les défauts reprochés à sa demande, en 
l'invitant à y apporter, dans un délai déterminé, les améliora- 
tions ou compléments nécessaires. A l'expiration de ce délai, 
et qu'il ait été satisfait ou non à l'invitation susmentionnée, 
le Bureau auxiliaire transmettra immédiatement à l'Office 
des brevets les pièces reçues du déposant, ainsi que la copie 
du reçu à lui délivré. 

Article 62 
(1) A la réception de la demande par l'Office des brevets, 

le jour et l'heure du dépôt au Bureau auxiliaire, indiqués sur 
la demande, seront réduits de la manière qu'indiquera un 
arrêté, de façon à tenir compte de la différence d'heure entre 
le siège de l'Office des brevets et celui du Bureau auxiliaire, 
et le résultat de cette réduction sera indiqué sur la demande. 

(2) La demande sera ensuite inscrite dans un registre sous 
un numéro d'ordre, après quoi il sera procédé comme pour 
toute autre demande. 

Article 63 
(1) Les habitants d'une colonie ou possession néerlandaise 

située dans une autre partie du monde peuvent déposer des 
exposés de griefs visés aux articles 24A et 27, des actes d'op- 
position et des requêtes visées à l'article 25, alinéas (4) et (5), 
et des requêtes visées aux articles 32, alinéa (3), et 34, ali- 
néa (4), au Bureau auxiliaire de la propriété industrielle de 
la colonie ou possession en cause. 

(2) Le Bureau auxiliaire donnera immédiatement avis à 
l'Office des brevets, par télégraphe, de la réception d'un acte 
d'opposition ou d'un exposé de griefs et fera parvenir à cet 
Office la pièce reçue. 

Article 64 
Un arrêté déterminera le fonctionnement et l'organisation 

des Bureaux auxiliaires, visés au présent chapitre, pour autant 
qu'il s'agit de l'exécution de la présente loi. 

CHAPITRE VII 

Dispositions introductives et finales 
Articles 65-67 

(Ces articles contiennent des modifications apportées à 
d'autres lois.) 

Article 68 
(Supprimé par modification du 28 juin 1956.) 

Article 69 
La présente loi pourra être citée sous le titre de « Loi sur 

les brevets » (Ocrooiwet) avec, toutefois, mention de l'année 
et du numéro du Staatsblad dans lequel elle aura été publiée. 

Article 70 
Seront abrogées, à partir de l'entrée en vigueur de la pré- 

sente loi, les lois des 25 janvier 1817 (Staatsblad, n°  6) et 
15 juillet 1869 {Staatsblad, n" 126). 

Article 71 
La présente loi entre en vigueur à une date à fixer ultérieu- 

rement par Nous1). 

Dispositions transitoires 
Article II 

Par rapport aux brevets délivrés avant la date de l'entrée 
en vigueur de la présente loi, les ternies de la loi sur les bre- 
vets (Staatsblad, 1910, n" 313), en vigueur jusqu'à cette date, 
restent applicables. 

Article III 
Par rapport aux demandes de brevet en suspens à la date 

de l'entrée en vigueur de la présente loi, au sujet desquelles 
l'Office des brevets a informé le demandeur, avant cette date. 
<jue l'examinateur a communiqué son avis à l'Office confor- 
mément à l'article 23, quatrième alinéa, de la loi sur les bre- 
vets, ainsi que par rapport aux brevets à délivrer à la suite 
de ces demandes, les termes de la loi sur les brevets en vigueur 
jusqu'à cette date restent applicables. 

Article IV 
1. Par rapport aux demandes en suspens à la date de 

l'entrée en vigueur de la présente loi, autres que celles visées 
à l'article III, à l'exception de celles visées à la troisième 
section du deuxième chapitre, ainsi que par rapport aux 
brevets à délivrer à cet effet, les termes de la loi sur les bre- 
vets en vigueur après cette date, à l'exception des articles 20, 

i)  Le 1" juin 1912. 
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troisième alinéa, et 22A, troisième et cinquième alinéas, sont 
applicables, restant entendu que: 

a) la notification et la mise à la disposition du public pres- 
crites par Particle 22C de la loi sur les brevets, pour au- 
tant (pie leur délai a expiré à la date de l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, ont lieu aussitôt que possible 
après cette date; 

b) la notification et la mise à la disposition du public pres- 
crites par l'article 22C de la loi sur les brevets, s'il s'agit 
d'une demande de brevet d'addition telle que visée à l'ar- 
ticle 12 et si l'article III est applicable à la demande du 
brevet principal en question, n'ont pas lieu antérieure- 
ment à la publication ou au retrait de la demande sus- 
nommée ou avant que la décision relative à la non-publi- 
cation de la demande soit devenue irrévocable; 

c) une notification d'objections à l'égard d'une demande, 
soumise en vertu de l'article 23 de la loi sur les brevets 
avant la date de l'entrée en vigueur de la présente loi, 
équivaut à une communication concernant l'examen préa- 
lable faite en vertu de l'article 22 I, cinquième alinéa, de 
la loi sur les brevets et mise à la disposition du public 
en même temps que la demande; 

d) seul le demandeur peut requérir qu'à une demande mise 
à disposition du public soient jointes les pièces se rap- 
portant au traitement de la demande qui, à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, a été suivie de la 
notification visée sous c); 

e) le montant visé à l'article 22D de la loi sur les brevets 
doit être payé pour la première fois à la plus rapprochée 
des dates d'échéance fixées par cet article, après la mise 
d'une demande à la disposition du public; en payant après 
cette date d'échéance, la majoration visée à cet article 
n'est pas due; 

f) le délai visé à l'article 22K, premier alinéa, de la loi sur 
les brevets est prolongé jusqu'à deux ans après la mise 
dune demande à la disposition du public, si cette de- 
mande a été déposée plus de cinq ans avant la mise à la 
disposition du public; 

g) si le délai prévu à l'article 47, premier alinéa, première 
phrase, de la loi sur les brevets expire avant l'expira- 
tion d'un délai de dix-huit ans à compter du premier jour 
du mois suivant celui où la demande ayant abouti au bre- 
vet a été mise à la disposition du public, conformément 
aux articles 22C ou 25, troisième alinéa, il est prolongé 
jusqu'à l'expiration du délai  cité en dernier lieu. 

2.   Par  rapport  aux  demandes  en  suspens  à  la  date  de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, autres que celles visées 
à  l'article  III  et  telles que visées à la troisième section  du 
deuxième chapitre de la loi sur les brevets, ainsi que par rap- 
port aux brevets à  délivrer à cet effet, les termes de la loi 
sur les brevets en vigueur après cette date sont applicables, 
restant entendu que: 

a) une   notification   d'objections   à   l'égard   d'une   demande 
qui a été soumise en vertu de l'article 23 de la loi sur les 
brevets, avant la date de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente   loi.   vaut   comme   une   communication   concernant 
l'examen  préalable, faite en  vertu de l'article  221, cin- 
quième alinéa, de la loi sur les brevets; 

b) le montant visé à l'article 22D de la loi sur les brevets 
devra être payé pour la première fois à la plus rappro- 
chée des dates d'échéance fixées par cet article, après 
l'écoulement d'un an après l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi; 

c) le délai visé à l'article 22K, premier alinéa, de la loi sur 
les brevets est prolongé jusqu'à trois ans après l'entrée 
en vigueur de la présente loi, si cette demande a été dé- 
posée plus de quatre ans avant cette entrée en vigueur; 

d) le délai visé à l'article 47, premier alinéa, de la loi sur 
les brevets est de dix-neuf ans et commence à courir le 
premier jour du mois suivant celui où la présente loi est 
entrée en vigueur. 

3. Les décisions qui ont été prises en vertu de l'article 8A 
de la loi sur les brevets à l'égard des demandes visées au pre- 
mier ou au deuxième alinéa avant la date de l'entrée en vi- 
gueur de la présente loi, échoient pour autant qu'elles n'ont 
pas encore abouti au dépôt d'une nouvelle demande telle que 
visée à cet article. 

4. Une nouvelle demande telle que visée à l'article 8A 
de la loi sur les brevets, à laquelle s'applique le premier, res- 
pectivement le deuxième alinéa, échoit, dans le cas où cet 
alinéa ne s'applique pas à la demande primitive, si une re- 
quête telle que visée à l'article 22J de la loi sur les brevets 
n'a pas été déposée dans les deux ans après la mise à la dis- 
position du public, respectivement dans les trois ans après 
l'entrée en vigueur de la présente loi. L'article 22K, deuxième 
alinéa, de la loi sur les brevets est applicable par analogie. 

5. Si un délai tel que visé au quatrième alinéa expire 
avant l'écoulement de sept ans après le dépôt de la demande 
primitive, il est prolongé jusqu'à l'expiration du délai cité en 
dernier lieu. 

Article V 
La présente loi entre  en vigueur à une date à fixer par 

Nous (lrr janvier 1964). 

Transformation d'une marque de fabrique 
en nom générique 

Stephen P. LADAS. New York 
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Dr Wilhelm KISS-HORVATH, Vienne 

(Première partie) 
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(A suivre) 

DES 
CHRONIQUE 

NSTITUTIONS INTERNATIONALES 

Fédération internationale 
des ingénieurs-conseils en propriété industrielle 

(FICPI) 
Assemblée générale 

(Montreux, 9 et 10 octobre 1964) 

La Fédération internationale des ingénieurs-conseils en 
propriété industrielle (FICPI) a tenu son Assemblée générale 
à Montreux, les 9 et 10 octobre 1964, précédée, le 8 octobre, 
d'une séance du Comité exécutif. 

Ont participé à l'Assemblée générale des membres de la 
Fédération provenant des pays suivants: Autriche, Belgique, 
Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande. 
France, Grande-Bretagne, Italie, Liban, Luxembourg. Maroc. 
Nicaragua, Norvège, Pays-Bas, République Sud-Africaine, 
Suède, Suisse et Turquie. 

Un certain nombre de manifestations très appréciées se 
sont déroulées dans le cadre de cette réunion. Citons, entre 
autres, une visite de l'Exposition nationale suisse à Lausanne, 
une excursion à Gruyères et le banquet de clôture au Château 
de Chillon. 

Les travaux de l'Assemblée portaient sur des questions 
d'ordre juridique d'intérêt général. M. le Professeur G. H. C. 
Bodenhausen, Directeur des BIRPI, a fait une conférence sur 
le développement de la protection de la propriété industrielle 
dans les diverses parties du monde, M. J. B. van Benthem a 
parlé de l'expérience de YOctrooiraad sur l'application de la 
nouvelle loi hollandaise sur les brevets d'invention et M. 
Curell-Sunol a présenté un exposé concernant les particula- 
rités de la législation espagnole en matière de brevets et 
modèles. 

En outre, les sujets suivants, introduits par des rappor- 
teurs, ont été traités: 

« La protection des produits pharmaceutiques », 
« La protection des marques de service », 
« Projet de classification internationale des dessins et 

modèles industriels ». 
(Rapporteur pour ces trois questions: M. René Jourdain.) 
« L'introduction du dépôt commun dans la législation eu 

matière de brevets des pays nordiques ». 
(Rapporteurs: MM. P.O. Langballe et Harry Onn.) 
« Le Traité de Rome et l'exercice de la profession d'in- 

génieur-conseil ». 
(Rapporteur: M. Casimir Massalski.) 

En se basant sur une discussion approfondie concernant 
les problèmes susmentionnés. l'Assemblée générale a pris les 
résolutions dont nous reproduisons le texte ci-dessous: 

Marques de service 

L'Assemblée générale de la FICPI 
rappelle le vœu émis au Congrès de Rome de 1960 deman- 

dant aux pays de l'Union de prendre des mesures législatives 
pour permettre ienregistrement des marques de service, leur 
protection étant une obligation aux termes des Actes de Lis- 
bonne; 

Après étude de la situation législative dans les principaux 
pays, constate que trop d'entre eux n'ont pas amendé leur 
législation dans ce sens; 

Demande d'une manière pressante 
Aux pays de VUnion qui ne possèdent pas de lois natio- 

nales prévoyant l'enregistrement des marques de service, de 
se hâter de prendre les mesures législatives indispensables 
pour protéger clairement et efficacement, par voie d'enregis- 
trement, les marques de service. 

Protection des produits pharmaceutiques 

L'Assemblée générale de la FICPI, 
Dans le cadre 

— des recommandations faites au Congrès de Rome de 1960 
d'une harmonisation des législations nationales pour per- 
mettre la protection des produits pharmaceutiques; 

— des projets inter-Etats (Conseil de l'Europe, loi-type, etc.) 
qui prévoient la brevetabilité des produits pharmaceu- 
tiques, 

Recommande que 
Les pays qui jusqu'ici refusent la protection des produits 

pharmaceutiques, ou même des procédés pour certain de ces 
pays, refassent un examen objectif de la question en vue 
d'aboutir à une protection efficace dans ce domaine, étant 
entendu que l'intérêt public doit être mis à l'abri d'un abus 
de monopole. 

Le Traité de Rome et Pexerciee de la profession 
d'ingénieur-conseil 

L'Assemblée générale de la FICPI, 
Considérant que le Traité de Rome, qui a constitué la 

Communauté économique européenne en 1957, prévoit dans 
ses articles 52 à 66 le droit de libre établissement au sein de 
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la CEE, ainsi que la liberté des services, sous réserve d'excep- 
tions possibles pour certaines professions; 

Considérant que cette question a déjà fait Vobjet, pour la 
profession d'ingénieur-conseil en propriété industrielle, de 
résolutions prises successivement, à Vurtanimité: 
— le 30 novembre 1959, à Paris, par les représentants des 

Conseils en propriété industrielle des six pays de la CEE; 
le 7 mai I960 par le Congrès de Rome de la FICPI; 

— le 29 février 1964 à La Haye par le Comité exécutif de 
l'Union des Conseil en brevets européens; 

Considérant que tous les membres de la FICPI sont inté- 
ressés à ce que cette question reçoive le plus tôt possible une 
solution conforme à l'intérêt du public, des Etats et au leur. 

Emet le vœu: 
Que la profession de Conseil en propriété industrielle soit, 

par application des articles 55, 2e alinéa; 56, 1er alinéa, et 66, 
exceptée de l'application des dispositions de la Ire partie, 
titre 111, chapitres II et III du Traité de Rome; 

Que les organismes de la CEE appelés à en décider accep- 
tent de convoquer comme observateurs des délégués de la 
FICPI. 

XXe Congrès 
de la Chambre de Commerce internationale 

(New Delhi, 6-13 février 1965) 

La Chambre de commerce internationale a tenu son XXe 

Congrès à New Delhi, du 6 au 13 février 1965. A ce Congrès, 
brillamment organisé, ont assisté environ 900 personnes ve- 
nant de 45 pays, pour la plus grande partie des représentants 
du inonde des entreprises. Le Congrès s'est réuni sur le thème 
général: « La coopération internationale, clef du progrès éco- 
nomique ». A l'ouverture du Congrès, des allocutions remar- 
quables furent prononcées par M. Lai Bahadur Shastri, Pre- 
mier Ministre de l'Inde, ainsi que par d'autres orateurs. 

Pendant le Congrès, deux réunions se sont occupées de 
problèmes touchant la propriété industrielle. La première 
était celle du septième Comité, consacrée à « L'élaboration 
d'un système juridique répondant aux besoins du commerce 
et de l'industrie ». Ce Comité, sous la présidence de Lord 
Shawcross (Royaume-LIni). a discuté, entre autres sujets, le 
rôle qu'une législation adéquate sur les brevets d'invention et 
les marques de fabrique ou de commerce peut jouer dans le 
développement susdit. 

Ensuite, un groupe de discussion a spécialement traité de 
la « Modernisation de la législation sur les brevets d'inven- 
tion, les marques de fabrique, le „know-how*1 et autres droits 
de la propriété industrielle ». Ce groupe, sous la présidence 
de M. S. P. Ladas (Etats-Unis), s'est notamment occupé des 
problèmes: « Besoins technologiques des pays en voie de dé- 
veloppement et propriété industrielle » et « Perfectionnement 
du système des licences de brevets, de „know-how" et de 
marques de fabrique ». Des introductions au premier sujet ont 
été prononcées par le Professeur G. H. C. Bodenhausen, Direc- 
teur des BIRPI, par M. G. Finniss, Président de l'Institut in- 

ternational des brevets, et par M. F. Gillies (Royaume-Uni), 
Chef de la Division des brevets, licences et marques de la 
British Petroleum Company; le deuxième sujet a été intro- 
duit par M. Motoji Kuno (Japon), Directeur de la Tokyo 
Shibaura Electric Co. Ltd., et par M. J. G. Engi (Suisse), Pré- 
sident du Conseil d'administration de la Lonza S. A. 

Une discussion générale a suivi ces introductions, à la- 
quelle ont participé, entre autres, M. Verdasco Garcia (Es- 
pagne) et M. C. M. R. Davidson (Pays-Bas). 

Le Congrès a finalement adopté une série de conclusions; 
nous reproduisons le n" 7 concernant la législation et les 
brevets: 

« Le développement économique exige que la législation 
et le système judiciaire soient adaptés aux besoins de l'écono- 
mie, qu'une protection soit accordée à la propriété industrielle 
et commerciale, que la permanence des règles de droit soit 
assurée et que les principes du droit international soient res- 
pectés. Afin d'encourager l'orientation des investissements 
vers la recherche et l'invention, la protection des brevets, des 
marques de fabrique et du „know-how" doit être assurée 
par une législation bien conçue et non discriminatoire sur les 
brevets. Les gouvernements de tous les pays devraient envi- 
sager avec sympathie d'adhérer, par voie de signature et de 
ratification, aux conventions internationales destinées à ac- 
croître la sécurité en matière des échanges et des investisse- 
ments et à introduire une plus grande uniformité dans la 
législation y afférente. Tout devrait être mis en œuvre pour 
étendre le champ d'application de l'arbitrage, tant national 
qu'international. Dans un esprit de collaboration sur le plan 
éducatif, les pays plus avancés devraient contribuer à la for- 
mation des juristes dans les pays dont le régime juridique est 
moins évolué. » 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 

Date et Heu Titre But Invitations à participer Observateurs invités 

11 et 12 mars 
1965 
Genève 

Groupe consultatif da Co- 
mité international d'Offi- 
ces de brevets pratiquant 
l'examen de nouveauté 

Statistiques de propriété 
industrielle; index des bre- 
vets correspondants 

Allemagne (Rép. féd.), Au- 
triche, Canada, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Japon, 
Pologne, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlan- 
de du Nord, Suède, Suisse 

Institut international des brevets. Co- 
mité de coopération internationale en 
matière de recherches de matériel tech- 
nique entre Offices de brevets à examen 
préalable   (ICIREPAT) 

15-19 mars 1965 

Genève 
(Siège du BIT) 

Comité   d'experts   sur   les 
certificats d'inventeur 

Etude du problème des cer- 
tificats d'inventeur en rela- 
tion avec l'Union de Paris 

Tous les Etats membres de 
l'Union de  Paris 

Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques. Organisation des Nations Unies, 
Conseil de l'Europe, Institut internatio- 
nal des brevets, Organisation des Etats 
américains, Association interaméricaine 
de propriété industrielle, Association in- 
ternationale pour la protection de la 
propriété industrielle, Chambre de com- 
merce internationale, Fédération inter- 
nationale des ingénieurs-conseils 
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Titre But Invitations à participer Observateurs  invités 

22 mars-2 avril 
1965 
Genève 
(Siège du BIT) 

4-7 mai 1965 
Genève 

18  mai  1965 
Genève 
(siègr du BIT) 

5-14 juillet  1965 

Genève 

28 seplcmbrc- 
1" octobre 1965 
Genève 

29 geptembre- 
1« octobre 1965 
Genève 

Comité d'experts concer- 
nant la structure adminis- 
trative de la coopération 
internationale dans le do- 
maine de la propriété in- 
tellectuelle 

Comité d'experts pour la 
classification des produits 
et  services 

Constitution du Comité in- 
tergouvememental (droits 
voisins). Réunion convo- 
quée conjointement avec le 
BIT et l'Unesco 

Comité d'experts gouverne- 
mentaux préparatoire à la 
Conférence de revision de 
Stockholm (droit d'auteur) 

Comité   de   Coordination 
Interunions   (3e  session) 

Comité exécutif de la Con- 
férence des Représentants 
de l'Union de Paris (lre 

session) 

Etude dun projet de Con- 
vention sur la structure ad- 
ministrative 

Mise  à jour de la  classifi- 
cation  internationale 

Application de l'article 32, 
alinéas 1, 2 et 3 de la Con- 
vention de Rome 

Examen des propositions 
du groupe d'étude suédois/ 
BIRPI pour la revision de 
la Convention de Berne 

Programme et budget des 
BIRPI 

Programme et activités du 
Bureau international de 
l'Union de  Paris 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Paris et de 
l'Union de Berne 

Tous les Etats membres de 
l'Union  de   Nice 

Congo (Brazzaville), 
Equateur, Mexique, Niger, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Tchécoslova- 
quie 

Tous les Etats membres de 
l'Union de Berne 

Allemagne (Rép. féd.), Bel- 
gique, Brésil, Ceylan, Da- 
nemark, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, 
Hongrie, Inde, Italie, Ja- 
pon, Maroc, Nigeria, Pays- 
Bas, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Yougoslavie 

Allemagne (Rép. féd.), Cey- 
lan, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hon- 
grie, Italie, Japon, Maroc, 
Nigeria, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Suisse, Tché- 
coslovaquie,  Yougoslavie 

Union des Républiques socialistes soviéti- 
ques, Organisation des Nations Unies, Or- 
ganisation internationale du Travail, Or- 
ganisation mondiale de la Santé, Organi- 
sation des Nations Unies pour l'éduca- 
tion, la science et la culture, Conseil de 
l'Europe, Institut international des bre- 
vets, Organisation des Etats américains, 
Association interaméricainc de propriété 
industrielle, Association internationale 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle, Association littéraire et artistique 
internationale, Bureau international de 
l'édition mécanique. Chambre de com- 
merce internationale, Confédération in- 
ternationale des sociétés d'auteurs et 
compositeurs, Fédération internationale 
des ingénieurs-conseils 

Certains Etats non-membres de l'Union 
de Berne, Organisations internationales 
intergouvemementales et non gouverne- 
mentales  intéressées 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris ou de l'Union de Berne; Orga- 
nisation des Nations Unies 

Tous les autres Etats membres de l'Union 
de  Paris; Organisation des Nations 
Unies 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

Lieu Date Organisation Titre 

Paris 

Strasbourg 

Caracas 

Namur 

Stockholm 

Londres 

Tokio 

l"-6 mars 1965 

5-9 avril 1965 

4-6 mai 1965 

23-27 mai 1965 

23-28 août 1965 

31 août-10 septembre 1965 

11-16 avril 1966 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et       Bureaux fédéraux, Commission de 
compositeurs  (CISAC) 

Conseil de l'Europe 

Association interaméricaine de propriété industrielle 
(ASIPI) 

Ligue internationale contre la concurrence déloyale 

Association littéraire et  artistique internationale 
(ALAI) 

législation et Conseil confédéral 

Comité  d'experts en matière  de 
brevets 

Conseil d'administration 

Congrès 

Congrès 

Comité   de  coopération   internationale   en   matière   de       Cinquième  réunion  annuelle 
recherches   de   matériel   technique   entre   Offices   de 
brevets à examen préalable  (ICIREPAT) 

Association  internationale   pour  la  protection   de  la       Congrès 
propriété industrielle  (AIPPI) 
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